ARRETE n° 324 CM du 1er juin 2005 portant modification du calendrier de l’année scolaire 2004-2005 des écoles, CJA, collèges et lycées publics et privés de Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 1384 CM du 2 novembre 2001 modifié fixant les calendriers des années scolaires 2002-2003, 2003-2004 et 2004-2005 des écoles, CJA, collèges et lycées publics et privés de Polynésie française ;

Vu l’avis du haut comité de l’éducation en sa séance du 19 mai 2005 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er juin 2005,
Arrête :

Article 1er.— Les articles 20 et 21 de l’arrêté n° 1384 CM du 2 novembre 2001 modifié fixant les calendriers des années scolaires 2002-2003, 2003-2004 et 2004-2005 des écoles, CJA, collèges et lycées publics et privés de Polynésie française sont modifiés comme suit :

“Grandes vacances : du vendredi 24 juin 2005 après les cours au lundi 15 août 2005 inclus”.

Art. 2.— Les élèves du premier degré seront libérés le mercredi 22 juin 2005 après les cours ; les jeudi 23 et vendredi 24 juin 2005 étant consacrés au bilan de fin d’année et le mardi 16 août sera consacré à la prérentrée des enseignants. 

Art. 3.— L’article 26 de l’arrêté n° 1384 CM du 2 novembre 2001 modifié fixant les calendriers des années scolaires 2002-2003, 2003-2004 et 2004-2005 des écoles, CJA, collèges et lycées publics et privés de Polynésie française est modifié comme suit :

“Les enseignants assureront leur service jusqu’au vendredi 24 juin 2005 inclus pour les premier degré et second degré dans les écoles, CJA, collèges et lycées publics et privés de Polynésie française.”

La date de sortie des élèves fixée au vendredi 24 juin 2005 ne s’applique pas aux classes d’examen. Les élèves de ces classes ne seront en congé qu’à la fin de la session qui les concerne. Les élèves qui sont en période de formation en entreprise ne sont libérés qu’à l’issue de ce stage. Les enseignants du second degré sont soumis aux obligations liées au déroulement des différents examens.
Art. 4.— Le ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chargé du plurilinguisme et de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 1er juin 2005.

Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :

Le ministre de l’éducation,

de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
Jean-Marius RAAPOTO.

